




      

Convention entre 
 

Roannaise de l’Eau 
 

et 
 

la commune de MABLY  
 

FINANCEMENT DE L’EXTENSION DU RESEAU D’EAUX USEES
 RUE MICHEL RONDET 

 
Entre 
 

Roannaise de l’eau, inscrite au SIREN sous le N° 200 094 662, représentée aux 
présentes par son Président en exercice, Monsieur Daniel FRECHET, dûment 
habilité par une délibération du Conseil Syndical en date du 21 mai 2025. 

et 
 

La Commune de MABLY, représentée aux présentes par son Maire en exercice, 
Monsieur Éric PEYRON, domicilié en cette qualité audit siège et dûment habilité 
par une délibération du Conseil Municipal en date 13 mai 2025 

 
Préambule, 
 
Dans le cadre de l’aménagement de son territoire, la commune de MABLY a accordé 
un Permis de construire, rue Michel Rondet. 
 
Cette opération nécessite l’extension de la canalisation de collecte des eaux usées. 
Roannaise de l’Eau va faire réaliser les travaux, sous sa maîtrise d’ouvrage, qui auront 
pour objet la pose du collecteur d’assainissement. 
 
Les travaux sont rendus nécessaires du fait de l’opération de construction autorisée 
par la commune de MABLY. Par conséquent, il lui a été demandé de participer au 
financement des travaux de viabilisation.  
 
 



Page 2/3

Article 1 : Objet  
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la 
Commune de MABLY et Roannaise de l’Eau assurent le financement des travaux de 
pose du réseau d’assainissement, rue Michel Rondet. 
 
  
Article 2 : Réalisation des travaux 
 
Roannaise de l’Eau fera réaliser l’ensemble des travaux de façon exclusive sur 
l’équipement public dont il assure la maîtrise d’ouvrage. 
 
La commune de MABLY se chargera de libérer tous les terrains sur lesquels Roannais 
de l’eau doit intervenir et de donner toutes les autorisations nécessaires à Roannaise 
de l’Eau pour l’engagement des travaux. 
 
 
Article 3 : Réception et propriété des ouvrages 
 
La réception des travaux est prononcée par Roannaise de l’Eau, en sa qualité de 
maître d’ouvrage en ce qui concerne : 

Réseau d’eaux usées.
 

Le représentant de la commune de MABLY sera convoqué à la réception des travaux. 
 
 
Article 4 : Financement des travaux 

 
Le coût global des travaux est estimé à 16 035 € (y compris 1188 € de maîtrise d’œuvre 
assurée par Roannaise de l’Eau sur 14 847 € de travaux), qui se décomposent en :  

Travaux de pose, sous accotement, d’une canalisation en PVC SR16 de DN 
200 mm, sur une longueur de 80 mètres, pour un montant de 14 847 €.

 Soit un montant total estimatif de 16 035 €. 
 
Cette participation financière est considérée comme une subvention d’investissement 
de la commune de MABLY à Roannaise de l’Eau ne supportant pas la TVA. 
 
Les sommes indiquées sont ajustables au montant réel des travaux, sur justificatif 
produit par Roannaise de l’Eau. 
 

Article 5 : Modalités de versement 
 
La subvention de la Commune de MABLY à Roannaise de l’Eau sera versée en deux 
fois : 50% à la signature de la convention, et le solde après la réception des travaux, 
sur présentation de la facture correspondante par Roannaise de l’Eau. 
  
 
Article 6 : Autres dispositions 
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Cette convention prendra fin avec le versement de sa participation par la commune de 
MABLY. 

 
 

Fait à Roanne, 
 

en deux exemplaires, 
 

le………………………… 
 

 
Roannaise de l’eau Commune de MABLY 

Le Président le Maire 
Daniel FRECHET Éric PEYRON 


